
Dijon, le 7 juin  2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Christine Bouquin 

Présidente du Conseil Départemental 

 

A l’attention de Monsieur Bernard Rach 

Directeur des Solidarités

 

Madame la Présidente,  

 

Comme vous le savez, le secteur Médico-Social, et particulièrement les EHPAD publics que représente la 

Fédération Hospitalière de France, connait des évolutions importantes avec les réformes de la tarification et 

de la contractualisation. 

 

Dans l’attente des ajustements urgents de ce dispositif demandés par notre fédération au niveau national, la 

FHF Bourgogne Franche-Comté souhaiterait pouvoir échanger avec vos services sur les aménagements 

envisageables pour atténuer les effets néfastes de cette réforme (mise en place de dotation complémentaire, 

modulation de l’échelonnement sur 7 ans…). 

 

Par ailleurs, nous souhaitons également insister sur la nécessaire application de l’ensemble des dispositifs 

prévus afin de ne pas mettre davantage en difficulté les établissements accueillant des personnes âgées 

dépendantes. 

 

Il nous paraît essentiel qu’indépendamment de la publication des arrêtés conjoints ARS/CD relatifs à la 

programmation des CPOM, soit prévu le renouvellement des coupes GMP des établissements publics qui 

vous solliciteraient. 

 

Cet élément est fondamental, dans la mesure où il conditionne fortement, et de façon mécanique, les 

ressources des établissements et de ce fait leur capacité à apporter une réponse de qualité aux missions qui 

leur sont confiées. 

 

Comme le prévoit la circulaire interministérielle DGCS/SD3/DSS/SD1/2013/418 du 6 décembre 2013 et le 

confirme la récente instruction DGCS/SDS/2017/123 du 7 avril 2017, ces évaluations sont à actualiser tous 

les 3 ans. Or à ce jour, de nombreux établissements n’ont pas pu bénéficier de ces réévaluations, faute 

notamment du renouvellement de leur convention tripartite et de ce fait, disposent de ressources financières 

validées sur des coupes très anciennes. 

Nous mesurons qu’il s’agit d’un travail conséquent à mener avec les établissements demandeurs dans un 

contexte de ressources médicales restreint y compris pour vos services ; toutefois, les procédures de 

validation sur pièces ou par défaut et la récente possibilité de recourir à des prestations extérieures devraient 

permettre de lever ces obstacles. 

 

Je ne doute pas, compte tenu des enjeux essentiels pour le maintien de la qualité des prises en charge des 

personnes âgées dans les établissements publics, de l’attention que vos services porteront à ces différents 

éléments. 

 

Je vous prie de recevoir, Madame la Présidente, l’assurance de ma parfaite considération. 

 

Le Délégué Régional 

Denis VALZER 
Fédération Hospitalière de France Bourgogne Franche-Comté 
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